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Fédération Française des Motards en Colère 

 
 

COMPTE-RENDU 
Assemblée Générale Ordinaire 2014 – FFMC 74 

le vendredi 6 février 2015 à 19h00 
 
 

HOTEL BELLEVUE – 90, AVENUE DE GENEVE - ANNECY 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire 2014 de l’antenne FFMC 74, convoquée 
conformément aux statuts de l’antenne, dans les délais, est déclarée 
ouverte par Isabelle, coordinatrice de l’antenne, à 19h10. 

 
En préambule, le point de situation sur les votants et les nominations : 
 
            Résultats de la liste des présents – feuille d’émargement 

 

            Nombre de présents :                  …………18…….. 
 

Pour le quitus de l’exercice 2014 : 
 

            Nombre d’adhérents présents : …………17………   (à jour de cotisations en 2014) 

            Nombre de pouvoirs :                 ………… 5……….   (idem) 

            Nombre de votants :                    …………22…...      (idem) 

 
Pour les délibérations et l’élection des membres du Conseil 2015 
 

            Nombre d’adhérents présents : …………17………   (à jour de cotisations) 

            Nombre de pouvoirs :                 ……….…5………    (idem) 

            Nombre de votants :                    …………22……...   (idem) 
 
 
            Nomination du secrétaire de séance  

  Est nommé (e) secrétaire séance :…Patrick 
 
            Nomination des scrutateurs 

 Sont nommés  scrutateurs :…Ludovic et Gilbert 
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ORDRE DU JOUR : 
 

L’Assemblée se réunit pour examiner les 6 points portés à l’ordre du jour : 
 

1. – Rapport moral et d’activité 2014 (document en annexe 1) 
 

Isabelle donne lecture du rapport moral puis, parallèlement à une présentation 
PowerPoint, elle parcoure les activités 2014 de l’antenne, présentées en 4 rubriques :  

 
1. Fonctionnement :        financement – adhésions – Conseil de l’antenne 
2. Rassemblements :      réunions mensuelles – Mouvement – Conseils de Région –   

                                    Journées Techniques et d’Information (JTI) – les Assises 
3.  Actions 2014:              Salon de la Moto La Roche-sur-Foron – Spadino – Rallye  

                                   «Suivez la piste de la FFMC » - Portes Ouvertes FFMC 74 
4. Communication :         adhérents – médias – élus & acteurs Sécurité Routière 
 

Un point est également fait sur les perspectives / actions pour 2015 
 

Concernant le point sur l’année 2015, Patrice s’enquiert de l’action « relai Calmos » 
prévue en septembre au Col des Montets. Isabelle confirme que cette opération est 
en projet, précisant que les relais ne sont pas forcément liés au GEM (grands 
événements motards) mais peuvent être organisés par les antennes, sous réserve de 
respecter un certain nombre de critères : boissons offertes, petits services 
mécaniques (graissage chaine, par ex.) et annonce du relai prévu au SN au minimum 
2 mois avant l’opération pour permettre le relai de l’info. 
 

Le rapport 2014 ne suscite pas d’autres questions ou de remarques. 
 

2. -  Rapport financier 2014 (document en annexe 2) 
 

Le rapport financier 2014 établit que le solde des comptes représente un montant de 
€ 1'777,59 sur compte bancaire et de € 56,44 sur compte livret. 
 

Le résultat net de l’exercice est de € 400,96.  
 

Ludo et Gilbert apportent quelques commentaires des différents postes 
charges/produits des comptes, qui ne suscitent pas de questions ou de remarques. 
 

3. – Approbation des rapports 2014 et quitus pour les comptes 2014  
 

S’agissant du rapport moral et d’activité 2014, les votants (adhérents en 2014) sont 
invités à répondre aux questions suivantes : 
 

QUI EST CONTRE ?                   0 

QUI S’ABSTIENT ?                     0 

QUI EST POUR ?                       21   (Catherine ayant quitté la réunion, nb votant réduit à 21) 

RESULTAT : le rapport moral et d’activité 2014 de l’antenne FFMC 74 est approuvé à 
l’unanimité. 
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3. – Approbation des rapports 2014 et quitus pour les comptes 2014  (suite) 
 
S’agissant du rapport financier – approbation des comptes 2014 et quitus, Isabelle 
invite les votants (adhérents en 2014) à répondre aux questions suivantes  

 

QUI EST CONTRE ?                0 

QUI S’ABSTIENT ?                  0 

QUI EST POUR ?                   21  (Catherine ayant quitté la réunion, nb votant réduit à 21) 

RESULTAT : les comptes 2014 de l’antenne FFMC 74 sont approuvés à l’unanimité et 
le Conseil obtient le quitus pour cet exercice. 
 

4. – Election des membres du Conseil d’Administration 

 

Un rappel : les statuts de l’antenne ont été modifiés fin 2014. Précédemment, les 
membres du Conseil étaient élus pour 1 an et de fait, tous démissionnaires à chaque 
AGO. 
 

Désormais, l’article 9.1 des statuts indique : 

« le Conseil comprend 3 membres minimum et 9 membres maximum, élus par 
l’Assemblée Générale Ordinaire parmi les personnes physiques, adhérentes à la 
FFMC 74, et à jour de cotisation. » 
 

Article 9.2 : « les membres du Conseil sont élus pour 3 ans, renouvelables par tiers. 
Les membres sortants sont rééligibles. Les candidatures peuvent être présentées 
lors de la convocation à l’AGO ou lors de l’AGO » 
 

Tout d’abord, chacun des membres du Conseil démissionnaire est invité à dire 
quelques mots (raisons de son attachement à la FD, sujets qui l’intéressent plus 
particulièrement, etc…) et à annoncer s’il se représente ou pas  :  (liste ci-dessous par 

ordre alphabétique des noms de famille) 

 

Ludovic Alberti :                   oui 

Jean-Luc Descloux :            oui 

Alain Dunaux :                      excusé     (a fait savoir qu’il souhaite se représenter) 

Hélène Elefterakis :              excusée  (a fait savoir qu’elle ne souhaite pas se représenter) 

Gilbert Elefterakis :              oui 

Patrick Marguerettaz :         oui 

Isabelle Marguerettaz :        oui 

Patrice Moreaux :                 oui 

Dom Usoulet :                      oui 

Georges Vanel :                   oui 
 

Ensuite, la question est posée : y a-t-il parmi les adhérents présents, à jour de 
cotisation, des personnes intéressées à faire partie du Conseil ? 

 

Patrice Guinot se déclare intéressé à rejoindre le CA de l’antenne. 
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4. – Election des membres du Conseil d’Administration (suite) 
 

Une discussion s’engage alors sur la candidature d’Alain, absent, et il est conclu que 
notre ami, membre fondateur, restera intégré dans un CA élargi. 
 

Il reste deux questions :  

1ère question : S’agissant de l’élection des membres du Conseil, les votants sont 
invités à répondre à la question suivante : êtes-vous d’accord de procéder par une 
élection groupée ? 
 

QUI EST CONTRE ?           0 

QUI S’ABSTIENT ?             0 

QUI EST POUR ?               21 
 

RESULTAT :  

l’élection des membres du Conseil 2015 par un vote groupé est acceptée à 
l’unanimité 

 

2ème question : s’agissant de l’élection des membres du Conseil, Isabelle invite les 
votants à répondre à la question suivante : acceptez-vous d’élire les membres 
suivants pour composer le Conseil d’Administration de l’antenne FFMC 74, pour 
l’année 2015 :  
 

Ludovic Alberti           Jean-Luc Descloux  Gilbert Elefterakis   

Patrice Guinot        Isabelle Marguerettaz           Patrick Marguerettaz 

Patrice Moreaux       Dom Usoulet             Georges Vanel 

 

QUI EST CONTRE ?            0 

QUI S’ABSTIENT ?              0  

QUI EST POUR ?                21 
 

RESULTAT : à l’unanimité, les 9 adhérents cités ci-dessus sont élus membres du 
Conseil FFMC 74 pour l’année 2015. 

Merci à tous et bienvenue à Patrice Guinot ! 
 

5.-  Adhésion de l’antenne FFMC 74 à la FFMC Loisirs 
 

Isabelle rapporte que le CA a souhaité soumettre cette question lors de la présente 
AG ; elle indique que depuis trois ans, la FFMC Loisirs, bien sûr issue de la FFMC et 
créée il y a plus de 30 ans, a entrepris une restructuration : elle vise notamment à 
poursuivre l’opération « Tasse pour le Bol » et ses objectifs restent 
l’accompagnement et la formation des jeunes à la sécurité routière, à la solidarité, à 
la vie en collectivité, au civisme et à la citoyenneté. Pour soutenir cette structure, 
l’adhésion de l’antenne est possible et la cotisation est fixée à € 58.--/an :  

 

A l’unanimité, les présents approuvent l’adhésion de l’antenne 74 à la FFMC Loisirs. 
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6.-  Questions diverses  
 

Olivier fait remarquer que sur le formulaire d’adhésion FFMC en ligne, l’abonnement 
annuel à  Motomag est proposé à € 29.-- , alors qu’en réalité, le prix est désormais de 
€ 32.-- : il faudrait rectifier ! Fabien se charge de faire suivre cette remarque. 
 

Fabien rappelle par ailleurs que le soutien des adhérents FFMC à Motomag est 
indispensable et qu’il faut en tous les cas « être prescripteurs les uns des autres » ! 
 

Il enchaine sur le sujet du « projet associatif et fédéralisme », un groupe de travail 
étant constitué ; les statuts de la Fédération sont également en cours de révision. 
Fabien évoque également le projet en discussion concernant « le sociétaire 
adhérent », l’idée étant que tout nouveau sociétaire de la Mutuelle des Motards soit 
affilié pour 1 an à la FFMC, son adhésion étant prise en charge par la Mut : à charge 
des antennes d’accueillir ces nouveaux adhérents et de leur donner les motivations 
de continuer à adhérer ! 
 

Enfin, Fabien rappelle la présence de représentants de notre Fédération au Conseil 
National de la Sécurité Routière (CNSR) : au cœur des discussions sur la SR, 
amenant des propositions concrètes et travaillant sur l’image du motard, 
notamment… 
 

Jean-Luc  rappelle que – pour le rallye « Suivez la piste de la FFMC » il convient de 
rechercher des lots auprès de partenaires, commerçants, pas forcément en lien avec 
la moto : il a obtenu, l’an dernier et idem pour cette année, des descentes en rafting : 
que chacun y pense ! 

 

****************************** 

A l’issue de ces discussions, Isabelle remercie les présents pour leur participation à 
cette AG, Fabien membre du Bureau National de la FFMC, et un clin d’œil spécial 
pour Chantal et Bernard venus du 69 ! 

 

Le nouveau Conseil s’engage à être actif, présent, sur le terrain, représentatif des 
valeurs de la FFMC, toutes les actions étant rendues possibles aussi grâce soutien 
apporté par les adhérents : un grand merci à toutes et à tous ! 

 
FIN DE REUNION à 21h00 
 

Pour le Conseil FFMC 74 
 
Isabelle Marguerettaz   Jean-Luc Descloux 

 
 
Annexes : 1 – rapport moral et d’activité 2014 
                 2 – rapport financier 2014 
 
Annecy, le 19.03.2015/ISM 

 

 

 



















 

 

 

 

                                 

 

 

                                RAPPORT FINANCIER  

                                               2014 

 

                                                                      Soumis au quitus en 

                                             Assemblée Générale Ordinaire 2014- FFMC 74  

                                                                           6 FEVRIER 2015 

 

                                                        Salle de réunion – hôtel BELLEVUE 

                                                    90, avenue de Genève – 74000 ANNECY 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Chères adhérentes, chers adhérents, 

Voici ci-après les informations s’agissant des comptes 2014 de l’antenne FFMC 74. 

 

- Le solde des comptes au 31 décembre 2014 représente un montant de 1777.59€ sur compte 

bancaire et de 56.44€ sur compte livret. 

- L’année dernière  nous avions fini à 1377.28€ sur compte courant et 55.16€ sur livret. 

- Le total de l’actif est de 1834.03€ et le total du passif de 1834.03€. 

- En annexe vous avez le tableau des comptes de résultat 2014 et le bilan 2014, 

- Ainsi que la comparaison entre 2013 et 2014. 

        

    

-  La demande de vérification des comptes pour l’année 2014 a été transmise au Vérificateur 

aux comptes de la fédération, directement via SCOTR en date du 02/01/2015 et l’exercice est 

en cours de vérification. 

 

- Nous maintenons les comptes dans le positif comme nous nous y étions engagés lors de la 

reprise des comptes courant  2012. 

 

 

 

                                                                    Pour le conseil FFMC 74 

Isabelle Marguerettaz                                     Ludovic Alberti                                   Gilbert Elefterakis 

Coordinatrice                                                    Trésorier                                              Trésorier adjoint 

 

                                                                                   

ANNECY LE 6 FEVRIER 2015                                 

 


	FFMC 74 CR AGO 2014 06.02.2015
	FFMC 74 RAPPORT MORAL ET D'ACTIVITE 2014 - AGO 06.02.2015 - ex. signé
	RAPPORT FINANCIER FFMC 74 - 2014 2p.

